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45 - CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL
CHASSE DES VERGERS

COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE

Par délibérations des conseils municipaux des 29 juin 1993 et 29 mars 1994, la commune d’Octeville
avait décidé d’acquérir  gratuitement la chasse des Vergers et de procéder à son classement dans le
domaine public, en vue de la création d’une liaison piétonne entre la rue Victor Hugo et la résidence du
Coteau. 

La commune d’Octeville devait donc se rendre propriétaire des parcelles figurant au cadastre sous les
références 383 AO 434, 437 et d’une partie de la parcelle 383 AO 436 pour 161 m² (les espaces verts
demeurant propriété de l’association syndicale libre du lotissement (ASL) « Le Coteau »).

Depuis lors, aucune régularisation de cette cession n’est intervenue. Aujourd’hui, il convient de classer
dans le domaine public communal la chasse des Vergers.

Cependant, il a été constaté qu’une partie de la parcelle 383 AO 437 est à usage privatif des propriétaires
des maisons d’habitation sises 24 et 26 rue Henri Barbusse. En effet, une partie d’environ 35 m² constitue
partie annexe de la parcelle 383 AO 75 et une partie d’environ 15 m² constitue partie du jardin de la
parcelle 383 AO 74.

Ainsi,  la  collectivité n’a pas vocation à reprendre les emprises occupées par les riverains et celles-ci
seront  donc  cédées  prochainement  par  l’ASL  aux  propriétaires  concernés,  postérieurement  à
l’établissement  d’un nouveau  document  d’arpentage par  géomètre-expert  (celui-ci  étant  à  la  charge
financière des propriétaires privés).

Étant  donné  que  la  surface  de  la  parcelle  383  AO 437  se  retrouve  amoindrie  d’environ  50  m²  par
l’exclusion  des  deux  emprises  foncières  à  usage  privé,  le  conseil  municipal  doit  se  prononcer  sur
l’acquisition gratuite de la chasse des Vergers dont la contenance cadastrale est diminuée (modification
substantielle de la cession prévue initialement entre l’ASL et la commune).

Le conseil municipal est invité à :

• approuver l’acquisition gratuite,  auprès de l’association syndicale libre des propriétaires de la
résidence du Coteau, de la voie dite « Chasse des Vergers » située à Cherbourg-en-Cotentin, sur
la commune déléguée de Cherbourg-Octeville, constituée de la parcelle 383 AO  434, d’une partie
de  la  parcelle  383  AO  436  et  d’une  partie  de  la  parcelle  383  AO  437 ;  et  d’accepter  son
classement dans le domaine public communal ;

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec  faculté  de subdéléguer  au représentant  dûment  habilité,  à
signer  l’acte  authentique  à  recevoir  par  Maître  FONTANET,  notaire  associé  à  Cherbourg-en-
Cotentin (50130), 4 rue Becquerel, et tout document y relatif ;



• accepter la prise en charge des frais d’acte notarié ;

• dire que la dépense liée à cette acquisition sera imputée au budget principal,  ligne de crédit
56153.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 22h33 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Patrice MARTIN

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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